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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« Le parc de stationnement comporte des emplacements réservés aux personnes à mobilité réduite, 
en nombre suffisant pour assurer leur accès dans des conditions adaptées, dûment signalés et situés 
de manière à en faciliter l’usage. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement garantit que la gratuité ne se fait pas au détriment de l’accessibilité pour les 
personnes en situation de handicap. Il renvoie aux normes existantes mais les intègre explicitement 
dans la nouvelle obligation de stationnement, afin d’assurer une mise en conformité homogène 
sur l'ensemble du territoire.


